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SERVICE REGIONAL DE LA FORMATION ET DU DEVELOPPEMENT

DOSSIER DE DEMANDE D’HABILITATION
	ANNEXE II
Demande d’habilitation du centre de formation pour la mise en œuvre des CCF



	Année 2026


	Document 1 : Formulation de la demande d’habilitation
L’habilitation est délivrée par l’autorité académique à un centre de formation, pour un diplôme, une option ou une spécialité, pour un site et pour une voie de formation.

	REGION : Grand Est 

	Nom du centre de formation demandeur de l’habilitation :

· Adresse postale :
· Adresse courriel :

· Téléphone :
	

	Intitulé complet du diplôme ou du titre :

· Option / support :
· Spécialité :
	

	Apprentissage                                          FORMCHECKBOX 

Formation professionnelle continue    FORMCHECKBOX 


	1ère demande d’habilitation                 FORMCHECKBOX 

Renouvellement                                       FORMCHECKBOX 
 (date de la 1ere habilitation :    /    /         )

	Date prévisionnelle de début de la formation :     /    / 2026

	
	

	Prénom-Nom de la Directrice ou du Directeur du centre de formation :  
Adresse électronique : 
Téléphone portable :
	

	Prénom-Nom de la personne référente pour le dossier d’habilitation : 
Adresse électronique : 
Téléphone portable :
	

	Prénom-Nom de la coordinatrice ou du coordinateur de la formation :
Adresse électronique :

Téléphone portable :
	


	PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROJET : Note d’opportunité :  Contexte, origine du projet, financeur principal, durée de formation en centre et en entreprise…


	Avis du conseil d’administration : Joindre obligatoirement les extraits des procès-verbaux du conseil d’administration datés et signés (actes de délibérations).
Eléments constitutif de la délibération : centre demandeur, voie de formation, intitulé du diplôme, option, spécialité, support… ; 
Selon le diplôme, l’intitulé exact du ou des MIP, MAP, EIL doivent également faire l’objet d’une délibération, ou sont à intégrer dans la même délibération. 


	Document 2 : Présentation du dispositif d’évaluation prévisionnel
Cette fiche est transmise au président de jury qui l’utilise lors de l’agrément du plan d’évaluation et qui signale, le cas échéant, dans le procès-verbal les écarts significatifs constatés




	· Présenter le dispositif de positionnement des candidats.


	· Préciser la prise en compte de la validation des acquis académiques (VAA) et les pré-acquis.


	· Présenter le plan général d’évaluation prévisionnel (SPS envisagées pour support des situations d’évaluation, capacités visées par l’évaluation.


	· Présenter la gestion de l’évaluation dans le cas d’un parcours spécifique à un candidat.


	· Présenter l’organisation des situations d’évaluation en milieu professionnel.


	Document 3 : Présentation du dispositif de formation
Sont à adresser à la DRAAF Grand Est :

Obligatoirement :  Les outils de liaison, les modèles de contrat pédagogique individuel 

Sur demande : Les conventions 
Cette fiche peut être complétée par tout autres éléments auquel le centre de formation jugerait utile de faire référence.

	Présentation du dispositif de formation

	Durée totale de formation
	

	Durée totale de formation en centre
	

	Durée totale de formation en entreprise (Formation continue uniquement)
	

	Durée totale de formation en centre (Doit respecter au minimum le volume horaire indiqué dans l’arrêté de création du diplôme ou titre)

	Organisation et rythme de l’alternance (calendrier : indiquer le nombre d’heures réalisé en centre et en entreprise)

	En centre :         
	Année 1 : 
	Année 2 :             
	Année 3 :            
	Total :

	Formation continue uniquement :

	En entreprise :  
	Année 1 :                 
	Année 2 :              
	Année 3 :           
	Total :

	Lieux de formation 

	


	Modalités d’individualisation proposées 


	Organisation des périodes en entreprise :

Le centre de formation doit préciser la durée, le rythme, les objectifs et le calendrier prévisionnel des périodes en entreprise. Le centre de formation précise la manière dont sont informés les tuteurs, maîtres de stage ou d’apprentissage du déroulement de la formation, de leur implication dans la construction du plan de formation, de leur participation éventuelle à l’évaluation et du suivi des périodes en entreprise par les formateurs. Outre les visites de formateurs, les réunions des tuteurs, maîtres de stage ou d’apprentissage, le suivi des périodes en entreprise doit être assuré à l’aide de documents de liaison.




	Pour les formations en apprentissage, la répartition des séquences de formation entre l’entreprise et le centre de formation doit être clairement indiquée.




	Le centre de formation doit OBLIGATOIREMENT fournir une description des structures professionnelles qui serviront de support à la formation (plateau technique, caractéristiques principales, nature des activités, matériel mis à disposition…)


	Une habilitation ne peut être délivrée en l’absence de document de liaison permettant la mise en œuvre d’une réelle pédagogie de l’alternance.


	Partenariat(s) mobilisé(s) pour la mise en œuvre de la formation


	Sous-traitance /

Cotraitance
	Objet
	Modalités
	Contractualisation(1)

	
	
	
	

	
	
	
	

	(1) Signaler les conventions. Ces documents sont à adresser à la DRAAF Grand Est sur demande.


	Document 4 : Présentation des modules MIP/MAP/EIL
Les MIP/MAP/ EIL doivent être présentés tous les ans. 
· MIP, MAP : conformément à la Note de service DGER/SDPFE/2025-345 du 30/05/2025, la délibération doit être transmise dans le dossier de demande d’habilitation et doit mentionner le diplôme, l’option ou support, la voie de formation, l’intitulé exacte du MIP ou MAP.
· EIL : conformément à la note de service note de service DGER/SDES/2022-40 du 13 janvier 2022

Les dossiers doivent être déposés pour validation sur Démarches Simplifiées :
🔗 Demande d'ouverture d'Enseignements d'Initiative Locale (EIL) - BTSa rénovés → Lien


	Création des modules

	 FORMCHECKBOX 
   MIP           FORMCHECKBOX 
   MAP          FORMCHECKBOX 
  EIL



	Intitulé :

	Objectifs du MIP/MAP/EIL : 

	Procédure de dépôt du dossier pour l’habilitation du ou des EIL :

Les établissements doivent désormais soumettre leurs demandes directement via Démarches Simplifiées :

🔗 Demande d'ouverture d'Enseignements d'Initiative Locale (EIL) - BTSa rénovés → Lien


Document 5 : Qualification des formateurs :

Téléchargez le fichier Excel sur le site internet de la DRAAF Grand Est
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